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et


L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG")









intervenante

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE L'ACIG AU SUJET DE LA PIÈCE SCGM-20 DOCUMENT 1 (RECONDUCTION DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2000)

L'INTERVENANTE, L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG"), SOUMET LES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SUIVANTES AU SUJET DE LA PIÈCE SCGM-20 DOCUMENT 1 (RECONDUCTION DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2000) :

La numérotation des questions correspond aux six (6) sections de la table des matières de la pièce SCGM-20 Document 1 (page 2) :

1.
SERVICE DE TRANSPORT ENTRE AECO ET EMPRESS :

Aucune question.

2.
SERVICE D’OPTIMISATION DU SERVICE INTERRUPTIBLE :

Question 2.1

Référence :
À la page 5 (lignes 25 à 27), vous proposez que « …le service d’optimisation interruptible permettra toujours aux clients interruptibles de s’échanger des journées de service, mais fera en sorte qu’un même client ne pourra jamais être à la fois donneur et receveur à l’intérieur d’un même hiver ».

Questions:

a)
En préservant la confidentialité des informations relatives aux clients impliqués, veuillez fournir des exemples concrets de cas où un même client aurait été à la fois donneur et receveur à l’intérieur d’un même hiver.

b)
Veuillez élaborer au sujet des circonstances dans lesquelles un même client aurait pu se retrouver dans cette situation ainsi que sur les difficultés opérationnelles que cela aurait occasionné.

Question 2.2

Référence :
À la page 6 ( lignes 21 à 23) vous proposez que « …dans le but de faciliter la gestion administrative des services offerts aux clients, les services d’optimisation interruptible n’inclura pas la possibilité de donner partiellement au cours d’une journée ou de recevoir partiellement au cours d’une journée ».

Questions :

a)
En préservant la confidentialité des informations relatives aux clients impliqués, veuillez fournir des exemples concrets de telles interruptions partielles dans le cadre de l’administration du programme.

b)
Veuillez élaborer au sujet des circonstances dans lesquelles ces problèmes seraient survenus ainsi qu’au sujet des difficultés opérationnelles qu’ils auraient entraînées.

Question 2.3

Référence :
Aux pages 6 et 7, vous proposez d’éliminer la possibilité de convenir d’échanges d’interruptions de service au cours du mois de novembre.

Questions :

a)
En préservant la confidentialité des informations relatives aux clients impliqués, veuillez fournir des exemples concrets d’échanges de journées d’interruption qui auraient eu lieu au cours du mois de novembre dans le cadre de l’administration du programme.

b)
Veuillez élaborer quant aux difficultés opérationnelles qu’auraient occasionnées des échanges de journées d’interruption effectués au cours du mois de novembre dans le cadre de l’administration du programme.

c)
Dans la mesure où le programme d’optimisation se limite à permettre l’échange de journées d’interruption entre clients de la même catégorie (tarif 5), veuillez expliquer en quoi l’échange de journées d’interruption au mois de novembre change quoi que ce soit du point de vue de Gaz Métro.  En d’autres mots, quelle est la difficulté opérationnelle découlant du fait que la journée d’interruption est décrétée à l’égard du client A plutôt qu’à l’égard du client B?

Question 2.4

Référence :
À la page 7 (lignes 24 à 27), vous proposez que « … dans le but de ne pas nuire à la gestion opérationnelle de l’approvisionnement, nous voudrions souligner que l’offre du service d’optimisation interruptible ne sera faite qu’une fois par année, soit au moment d’offrir le volet 2 du service interruptible ».

Questions :

a)
Veuillez élaborer quant à comment et quand exactement, en pratique, les offres du service d’optimisation ont été effectuées jusqu’à ce jour dans le cadre de l’administration du programme.  Veuillez préciser l’interrelation qui existe entre le programme d’optimisation et le volet 2 au point de vue de la gestion administrative et opérationnelle.

b)
Veuillez préciser en quoi exactement le fait que l’offre pour le service d’optimisation ne sera faite qu’une fois par année, en même temps que les offres en vertu du volet 2, constitue un changement par rapport à la pratique actuelle.

c)
Veuillez élaborer au sujet des avantages qu’entraînera la modification que vous proposez au niveau de la gestion administrative et opérationnelle des deux (2) services.

3.
SERVICE INTERRUPTIBLE VOLET 2 :

Question 3.1

Référence :
À la page 8 (lignes 17 à 23), vous proposez qu’en raison du « …manque de flexibilité opérationnelle constaté en novembre, le service interruptible volet 2 ne sera disponible dorénavant que sur une période de 121 jours au cours de l’hiver, soit du 1er décembre au 31 mars ».

Questions :

a)
N’est-il pas exact que le client qui achète du gaz d’hiver (volet 2) n’achète que des volumes de gaz correspondant aux quantités qu’il aurait consommées pendant ses journées d’interruption?  Autrement dit, n’est-il pas exact que, selon les conditions du programme actuel, le client ne peut choisir le mois au cours duquel ses interruptions seront décrétées et que c’est Gaz Métro qui, dans l’exercice de sa discrétion au niveau de la gestion des approvisionnements, décide des journées exactes pour lesquelles l’interruption sera remplacée par du gaz d’hiver?  Veuillez expliciter.

b)
Dans la mesure où la réponse à la question précédente serait affirmative, veuillez expliquer en quoi il est nécessaire d’introduire la restriction que vous proposez pour le mois de novembre?

Question 3.2

Référence :
À la page 8 (lignes 20 à 23), vous proposez que « … un client qui voudrait réduire les interruptions qui pourraient survenir en novembre aurait toutefois toujours la possibilité de livrer un volume égal à sa consommation pour chaque jour d’interruption ».

Questions :

a)
Veuillez expliquer comment fonctionnerait l’alternative que vous proposez ici d’un point de vue strictement pratique, notamment pour ce qui a trait aux modalités de préavis, etc.

b)
Veuillez expliciter en quoi le fonctionnement de cette alternative se distingue du système actuel de gaz d’hiver.

4.
SERVICE INTERRUPTIBLE VOLET 1B :

Question 4.1 :

Référence :
À la page 11 (lignes 15 à 20), vous proposez qu’« …étant donné la modification proposée au nombre maximum de jours d’interruption au volet interruptible 1B, il serait possible aux clients des paliers 5.7, 5.8 et 5.9 ayant un contrat en vigueur en vertu du volet 1B au 30 septembre 2000 de revoir autrement leurs modalités contractuelles si cela ne leur convenait pas d’être interrompus selon un maximum de 30 jours plutôt que selon un maximum de 20 jours. ».
Questions :

a)
En préservant la confidentialité des informations relatives aux clients concernés, veuillez préciser le nombre de clients ainsi que les volumes de consommation des clients des paliers 5.7, 5.8 et 5.9 qui ont un contrat en vertu du volet 1B qui devrait en principe se prolonger au delà du 30 septembre 2000.

b)
N’est-il pas exact que, pour ces clients, votre proposition constitue une modification, en cours de terme, des conditions et modalités qu’ils ont convenues avec Gaz Métro en vertu de leur contrat au volet 1B?

c)
Veuillez élaborer au sujet des difficultés opérationnelles qui seraient encourues si les clients des paliers 5.7, 5.8 et 5.9 dont les contrats se prolongent au delà du 30 septembre 2000 devaient décider de maintenir leur contrat en vigueur jusqu’à l’expiration du terme convenu.

d)
Seriez-vous disposés à modifier votre proposition aux fins de permettre aux clients des paliers 5.7, 5.8 et 5.9 dont les contrats en volet 1B se prolongent au delà du 30 septembre 2000, de se prévaloir de l’une des trois options suivantes :


1o
Maintenir leur contrat en vigueur, tel que signé;


2o
Se retirer complètement du service;


3o
Se joindre au nouveau service (maximum de 30 jours d’interruption) en 



considération d’un taux unitaire légèrement inférieur.

Question 4.2

Référence :
À la page 11 (lignes 25 à 27) vous proposez « … de réintroduire clairement à l’applicabilité du tarif interruptible le paramètre « volume quotidien maximal » ».

Questions :

a)
Veuillez élaborer au sujet des motifs pour lesquels le concept de « Volume quotidien maximal » a été retiré du tarif 5 lors de la refonte structurelle du tarif interruptible le 1er octobre 1995.  Au besoin, veuillez produire les extraits de la preuve pertinente (exhibit ou transcription sténographique) qui avaient été présentés à l’époque.

b)
Veuillez élaborer au sujet des conséquences pratiques du changement que vous proposez, notamment au niveau des interruptions et des pénalités pour retraits interdits.

c)
Veuillez élaborer, avec exemples concrets à l’appui, au sujet des difficultés d’ordre pratique que l’absence de ce concept aurait occasionné au cours des cinq (5) dernières années.

5.
LIEN AVEC LE DOSSIER DE REGROUPEMENT DES TARIFS :

Aucune question.

6.
AUTRES ÉLÉMENTS : PROCÉDURE DE PASS-ON (d’ajustement subséquent):
Aucune question.







Montréal, le 27 juin 2000







(s) Heenan Blaikie


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs de l'intervenante, l'Association  des consommateurs industriels de gaz (ACIG)
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